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Mises en garde générale : 
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ses règlements de modification prévaut sur le conte nu du présent document.  
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Introduction 

 
Le présent document a été produit à la demande du Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement (BAPE) lors de la rencontre préparatoire tenue le 15 mai 2013. Il est déposé dans 

le cadre de la première partie de l’audience publique à l’égard du projet d’aménagement de la 

phase 3 de la promenade Samuel-De Champlain entre la côte de Sillery et la côte Gilmour, celle-ci 

débutant le 22 mai 2013. 

Ce document constitue une synthèse des dispositions du règlement de zonage de la Ville de 

Québec spécifiques au secteur à l’étude. Le règlement de zonage établit les normes d’implantation 

ainsi que les différents usages autorisés au sein du territoire subdivisé en zone. Chacune de ces 

informations est détaillée et modulée au moyen d’une grille de spécifications associée à une zone 

en particulier. 

Cette synthèse porte sur les aspects suivants :  

• les zones; 

• les grilles de spécifications associées à chacune des zones visées. 
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Les zones et les grilles de spécifications 
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Zone : 31515Rb (pied de la côte de Sillery (côté est), tronçon central et tronçon est du 

boulevard Champlain, secteur de la marina, pied de la côte Gilmour, 
bordure fluviale) 
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Zone : 31531Hb (pied de la côte de Sillery (côté ouest)) 
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Zone : 31532Hb (pied de la côte de Sillery à la hauteur de la rue du Cardinal-Persico) 
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Zone : 31537Rb (pied de la côte de Sillery et intersection avec le boulevard Champlain, 

tronçon ouest du boulevard Champlain, bordure fluviale) 
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Zone : 31730Pa (partie du tronçon est du boulevard Champlain) 
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Zone : 31732Rb (bordure fluviale) 
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Carte : Zonage en vigueur et forte pente  
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